
• Attendu que plusieurs infirmières et infirmiers du Québec sont engagés activement auprès
des personnes toxicomanes selon une approche de réduction des méfaits et que certains
d’entre eux travaillent quotidiennement auprès d’utilisateurs de drogues injectables (UDI) ;

• Attendu que l’OIIQ s’est prononcé en faveur de l’approche de réduction des méfaits et des
programmes d’accès aux seringues stériles, en adoptant la prise de position L’accès aux
seringues pour les toxicomanes en février 1999 ;

• Attendu que les UDI représentent une population marginalisée, difficile à rejoindre, mais
néanmoins souffrante, et que la société a le devoir d’aider ;

• Attendu que la communauté médicale et les établissements de santé publics appuient
l’approche de réduction des méfaits et l’implantation de CIS, qui sont considérés comme
un des maillons d’une stratégie globale de lutte contre la toxicomanie et d’aide aux UDI ;

• Attendu que plusieurs études soulignent les bienfaits des CIS implantés ailleurs dans le monde.

L’Ordre des infirmières et infirmiers du Québec

• Appuie les infirmières et les infirmiers qui demandent l’instauration de CIS comme outils
d’intervention faisant partie d’une gamme complète de services de santé à offrir aux
personnes toxicomanes, y compris les plus marginalisées, qui sont difficiles à rejoindre
mais qui requièrent néanmoins des soins et des traitements ;

• Demande aux gouvernements de s’appuyer sur les consensus d’experts et les débats d’éthique
déjà réalisés, qui ont conclu que l’exercice professionnel est compatible avec ces modes
d’intervention, afin que des CIS soient créés de façon rigoureuse et selon des modèles
adaptés aux communautés locales de la santé ;

• Demande aux gouvernements que, dans le cadre d’une stratégie globale et complète de lutte
contre la toxicomanie et d’aide aux UDI, les ressources que sont les CIS fassent l’objet de projets
expérimentaux suivis, évalués et, le cas échéant, ajustés selon les résultats de recherche.
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